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Vers une gestion responsable, pour une 
utilisation durable des ressources en eau du 
territoire. 

 
Fondée en avril 1983, la Corporation de l’Aménagement de la Rivière 
l’Assomption (CARA), est un organisme en constante évolution détenant plus 
de 35 années d’expérience et impliquant des intervenants issus de tous les 
secteurs d’activités concernés par la gestion de l’eau et du territoire. 

Ses principaux mandats sont l’élaboration, la promotion et la mise en 
œuvre du plan directeur de l’eau (PDE) ainsi que d’un plan d’action devant 
être représentatif des préoccupations et des priorités du milieu sur son 
territoire d’intervention nommé Zone de gestion intégrée de l’eau par 
bassin versant (ZGIEBV) L’Assomption. 

 

4 défis d’envergure 

 Des plans d’eau en santé et la protection et conservation 
des écosystèmes aquatiques et riverains 

 Une meilleure gestion des eaux municipales 

 Limiter la progression ou l’introduction d’espèces exotiques 
envahissantes 

 Acquisition, partage et actualisation des connaissances 
 

 

Visitez notre site Internet pour  
en apprendre davantage sur notre 
expertise et nos réalisations. 

https://www.cara.qc.ca/expertise-et-realisations/
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Des administrateurs impliqués et une équipe 
engagée pour la ressource eau et ce, même en 
contexte de pandémie.  

Lors de l’assemblée générale annuelle des membres de la 
Corporation de l’Aménagement de la Rivière l’Assomption (CARA), 
monsieur Jean-Louis Cadieux, président, a ouvert la soirée en 
souhaitant la bienvenue à tous et a tenu à « remercier tous ceux et 
celles qui croient en la cause de l’eau ». Il a présenté les membres 
du conseil d’administration à tour de rôle en les remerciant de leur 
engagement soutenu pour la Corporation.  

Monsieur Cadieux a également souligné le travail acharné de la 
directrice générale, madame Francine Trépanier, et de son équipe. 
« Dans le contexte particulier de la pandémie, ils ont su mener à 
terme les projets et ont maintenu les efforts pour assurer la 
réalisation du mandat de l’organisme. » 

Santé aux lacs et cours d’eau!

//MOT DU PRÉSIDENT 

// M. Jean-Louis Cadieux 
     Président 

L’HEURE DES 
BILANS ET DES 
RÉSULTATS 
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MEMBRES 

6 MUNICIPALITÉS RÉGIONALES DE COMTÉ (MRC) 

ꟷ MRC de D’Autray 
ꟷ MRC de Joliette 
ꟷ MRC de L’Assomption 

ꟷ MRC de Matawinie 
ꟷ MRC de Montcalm 
ꟷ MRC Les Moulins 

35 MUNICIPALITÉS LOCALES 
ꟷ Municipalité de Chertsey 
ꟷ Municipalité de Crabtree 
ꟷ Municipalité d’Entrelacs 
ꟷ Municipalité de Notre-Dame-de-la-Merci 
ꟷ Municipalité de Saint-Alphonse-Rodriguez 
ꟷ Municipalité de Saint-Ambroise-de-Kildare 
ꟷ Municipalité de Saint-Calixte 
ꟷ Municipalité de Saint-Côme 
ꟷ Municipalité de Saint-Esprit 
ꟷ Municipalité de Saint-Donat 
ꟷ Municipalité de Saint-Félix-de-Valois 
ꟷ Municipalité de Saint-Hippolyte 
ꟷ Municipalité de Saint-Jean-de-Matha 
ꟷ Municipalité de Saint-Liguori 
ꟷ Municipalité de Saint-Paul 
ꟷ Municipalité de Saint-Roch-de-l’Achigan 
ꟷ Municipalité de Saint-Roch-Ouest 

ꟷ Municipalité de Sainte-Béatrix 
ꟷ Municipalité de Sainte-Julienne 
ꟷ Municipalité de Sainte-Marcelline-de-Kildare 
ꟷ Municipalité de Sainte-Marie-Salomé 
ꟷ Municipalité de Sainte-Mélanie 
ꟷ Municipalité de Rawdon 
ꟷ Municipalité de Lanoraie 
ꟷ Ville de Charlemagne 
ꟷ Ville de Joliette 
ꟷ Ville de L’Assomption 
ꟷ Ville de Lavaltrie 
ꟷ Ville de L’Épiphanie 
ꟷ Ville de Notre-Dame-des-Prairies   
ꟷ Ville de Repentigny 
ꟷ Ville de Saint-Charles-Borromée 
ꟷ Ville de Saint-Lin-Laurentides 

 

20 ASSOCIATIONS DE LAC 
ꟷ Association du lac Beauchamps 
ꟷ Association du lac Beaulac 
ꟷ Association du lac Blanc 
ꟷ Association des propriétaires des lacs Georges, 

Prévost et à l’Île 
ꟷ Association des propriétaires du lac Cristal 
ꟷ Association des propriétaires du lac Long 
ꟷ Association des propriétaires du lac Sylvère 
ꟷ Association des propriétaires du 9e lac 
ꟷ Association des résidents de la région du lac Croche 
ꟷ Association des résidents du lac Ouareau 
ꟷ Association des résidents du lac Stevens 
ꟷ Association des résidents du 7e lac 

ꟷ Association de Notre-Dame du lac Clair Inc. 
ꟷ Association du lac en Cœur (LADLEC) 
ꟷ Association du lac Siesta 
ꟷ Association pour la protection du lac  

de l’Achigan 
ꟷ Association pour la protection de 

l’environnement du lac Paré (APELP) 
ꟷ Association pour la protection de 

l’environnement du lac Noir et de la rivière Noire 
ꟷ Centre de loisirs des lacs Castor et Galipeau Inc. 
ꟷ Regroupement des associations de lac de Saint-

Alphonse-Rodriguez (RALSAR) 



4 
 

4 ORGANISMES À BUT NON LUCRATIF 
ꟷ Parc régional des Chutes Monte-à-Peine-et-des-Dalles 
ꟷ Services AgriXpert 
ꟷ ZEC Lavigne  
ꟷ Société de développement des parcs régionaux de la Matawinie 

5 GRANDES ENTREPRISES 
ꟷ Bridgestone Canada Inc. – Usine de Joliette 
ꟷ EBI Environnement Inc. 
ꟷ Graymont (QC) Inc. 
ꟷ General Dynamics Produits de défenses et Systèmes Tactiques – Canada Inc.  
ꟷ Groupe CRH Canada Inc. 

3 INSTITUTIONS FINANCIÈRES 
ꟷ Caisse Desjardins de Montcalm et de la Ouareau 
ꟷ Caisse Desjardins de la Nouvelle-Acadie 
ꟷ Caisse populaire Desjardins de Saint-Roch-de-l’Achigan 

8 PETITES ET MOYENNES ENTREPRISES (PME) 
ꟷ Desmarais Électronique 
ꟷ Les entreprises Généreux Inc. 
ꟷ Techno Diesel 

2 INSTITUTIONS SCOLAIRES 
ꟷ Académie Antoine Manseau 
ꟷ CÉGEP régional de Lanaudière à Joliette 

1 BUREAU PROFESSIONNEL 
ꟷ Nordikeau

1 SYNDICAT ET REGROUPEMENT D’AFFAIRES 
ꟷ Fédération de l’UPA de Lanaudière 

4 CITOYENS 
ꟷ Xavier Bernard 
ꟷ André Lachapelle 
ꟷ Antoine Laporte 
ꟷ Gaston Robert 

//MEMBRES 

80 MEMBRES 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 2020-2021 

SECTEUR MUNICIPAL 
MRC de Montcalm 
Patrick Gauthier – MRC de Montcalm 
Ghislaine Pomerleau – Municipalité de Saint-Liguori 

MRC de Matawinie 
Bruno Guilbault – MRC de Matawinie 
Chantale Perreault – Municipalité de Notre-Dame- 
de-la-Merci 

MRC de L’Assomption 
Nadine Gosselin – MRC de L’Assomption 
Marjolaine Rodier-Sylvestre – Ville de Repentigny

MRC de Joliette 
Mario Lasalle – MRC de Joliette 
Jean Lemieux – Municipalité de Saint-Ambroise- 
de-Kildare 

Autres territoires 
Siège à combler 
Gérard Jean – MRC de D’Autray 

 
SECTEUR ÉCONOMIQUE 
Économie 
Jacques Thuot – Techno Diesel 
Katia Burelle, ing. – General Dynamics Produits de 
défense et Systèmes tactiques – Canada Inc. 

Forêt – faune 
Siège à combler 

Culture – récréotourisme 
David Lapointe – Société de développement des 
parcs régionaux de la Matawinie 

Agriculture 
Vital Deschênes – Fédération de l’UPA de Lanaudière 

Divers 
Siège à combler 
France Veillette, ing. – Bridgestone Canada – Usine  
de Joliette 

Gaston Robert – Desjardins Lanaudière 
10e anniversaire au sein de l’OBV  
(en poste depuis le 18 mai 2010)

SECTEUR COMMUNAUTAIRE 
Éducation & santé 
Samira Chbouki, Agr., Ph.D – Cégep régional de 
Lanaudière, constituante de Joliette 
Dre Suzanne Fortin – Santé communautaire 

Environnement 
Jean-Louis Cadieux – Association des propriétaires  
du lac Long 
Michel Hudon – Regroupement des associations de 
lac de Saint-Alphonse-Rodriguez 

Agriculture 
Katy Gaudreault, agr. – Services AgriXpert, 
coopérative de solidarité 

Divers 
Yves Robichon – Association pour la protection  
du lac Noir et de la rivière Noire 
André Lachapelle – Citoyen 

10 
représentants  

Secteur municipal (40 %) 

8 
représentants 

Secteur économique (32 %) 

7 
représentants 

Secteur communautaire (28 %) 
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COMITÉ EXÉCUTIF 

Président 
Jean-Louis Cadieux 
Administrateur, Association des propriétaires du lac Long 
 
1ère vice-présidente 
Chantale Perreault 
Conseillère municipale 
Municipalité de Notre-Dame-de-la-Merci 
 
2e vice-président 
Jean Lemieux 
Conseiller municipal 
Municipalité de Saint-Ambroise-de-Kildare 

Secrétaire 
Nadine Gosselin 
Directrice de l’environnement 
MRC de L’Assomption 
 
Trésorier 
Jacques Thuot 
Techno Diesel 
 

 

//OFFICIERS 2020-2021 
De gauche à droite sur la photo : 

Jean Lemieux, Nadine Gosselin, Jean-Louis 
Cadieux, Chantale Perreault, Jacques Thuot 

//CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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ÉQUIPE DE L’OBV 

LA PERMANENCE 

 

Francine Trépanier 
Directrice générale 
francine.trepanier@cara.qc.ca  

 

Karine Loranger 
Chargée de projets 
kloranger@cara.qc.ca  

 

 

Jérémie Tremblay 
Biologiste – responsable de la 
géomatique 
jtremblay@cara.qc.ca  

 

ÉTUDIANTS – Emplois d’été Canada 

 

Charlotte Bergeron 
Étudiante en Sciences biologiques 
(UdeM) 

 
 

Marie-Pier Dubois 
Candidate à la maîtrise en sciences 
forestières avec mémoire (ULaval) 

 

Guillaume Bernard 
Étudiant au baccalauréat en Études 
de l’environnement (UdeS) 

Charles Clément 
Finissant en Sciences naturelles 
appliquées à l’environnement 
(UQAM) 

 

Jade Lacoursière 
Candidate à la maîtrise en gestion 
de l’environnement (UdeS) 

 
 
STAGIAIRES – ÉcoCanada 

 

Stéphanie Vaillancourt 
« Emploi des Jeunes » 
Maîtrise en gestion durable des 
écosystèmes forestiers 

  
 

Marie-Pier Dubois-Gagnon 
« Jeunesse Science & Horizons »  
Candidate à la maîtrise en sciences 
forestières avec mémoire (ULaval) 

 

mailto:francine.trepanier@cara.qc.ca
mailto:kloranger@cara.qc.ca
mailto:jtremblay@cara.qc.ca
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// UN TERRITOIRE DE TERRE ET D’EAU 

 68,3 % de forêts 

 17,7 % de milieux agricoles 

 5,7 % de milieux urbains 

 4,6 % de milieux aquatiques 

 3,7 % de milieux humides 

 



9 
 

4 326 
km2 de terre et 

d’eau 

2 
grandes régions 

naturelles 

7 
sous-bassins 

versants 

1 287 
lacs de plus d’un 

hectare 

8 617 
kilomètres linéaires 

de cours d’eau 

NOTRE TERRITOIRE 
D’INTERVENTION EN CHIFFRES 
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2 
régions 

administratives 

11 
MRC 

55 
Municipalités et 

villes 

3 
territoires non-

organisés (TNO) 

262 414 
habitants 

(population 
estimée, 2012) 

DE L’EAU ET DES MUNICIPALITÉS… 
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Mise à jour et mise en œuvre du Plan directeur de l’eau de la 
Zone de gestion intégrée de l’eau par bassin versant de 
L’Assomption  
La Corporation de l’Aménagement de la Rivière l’Assomption (CARA) est l’un des 40 organismes de bassins 
versants (OBV) reconnus au Québec. Elle coordonne la gestion intégrée de l’eau par bassin versant sur son 
territoire et collabore avec les acteurs de l’eau pour la mise en œuvre de son Plan directeur de l’eau (PDE), lequel 
a reçu l’approbation gouvernementale en avril 2016. Son comité de concertation a identifié 4 problématiques 
prioritaires sur son territoire, découlant des défis soulevés dans ce même plan directeur.  

Pour consulter la deuxième génération du PDE L’Assomption, accédez à notre site Internet à l’adresse 
suivante : www.cara.qc.ca/plan-directeur-de-leau/  

 

 

 

Qualité de l’eau  
de surface 
Défi 1 : Des plans d’eau en santé 
et la protection et conservation 
des écosystèmes aquatiques et 
riverains 

 Échantillonnage des cours 
d’eau 

 Milieux riverains 

 Fossés publics 

 Lits d’écoulement 

 Milieux humides et hydriques 

 Inondations 

Défi 2 : Une meilleure gestion 
des réseaux municipaux 

 Approvisionnement en eau 
potable 

 Rejets d’eaux usées 

Plantes exotiques 
envahissantes 
Défi 3 : Limiter la progression ou 
l’introduction d’espèces 
exotiques envahissantes 

 Plantes aquatiques exotiques 
envahissantes dans les lacs 

 Plantes exotiques 
envahissantes – impacts sur 
l’agriculture 

Sentiment 
d’appartenance 
Défi 4 : Acquisition, partage et 
actualisation des connaissances 

 Événements de l’OBV 

 Implications dans le milieu 

 Maison de l’eau 

 

http://www.cara.qc.ca/plan-directeur-de-leau/
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Défi 1 : Des plans d’eau en santé et la protection et 
conservation des écosystèmes aquatiques et riverains 

ÉCHANTILLONNAGE DES COURS D’EAU 
Stations permanentes du Réseau-rivières 
Depuis 2003, l’OBV participe à l’échantillonnage des 
principaux cours d’eau de son territoire par le biais 
du Réseau-rivières du Québec. Cet échantillonnage 
permet de documenter l’évolution de la qualité de 
l’eau au fil du temps. D’ailleurs, de 2001 à 2020, 
cinq des 9 stations permanentes ont vu leur qualité 
de l’eau s’améliorer. Les solides en suspension, la 
chlorophylle α, les coliformes fécaux ainsi que 
l’azote ammoniacal affichent des tendances à la 
baisse dans ces 2 dernières décennies.  

Ainsi ce sont deux stations hivernales (décembre-
mars) et neufs stations estivales réparties sur six 
cours d’eau du bassin versant de la rivière 
L’Assomption.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les données d’analyses démontrent une 
bonne qualité de l’eau de surface au nord 
du territoire, alors qu’elle se dégrade de 
l’amont vers aval, pour atteindre une 
qualité douteuse à l’exutoire.  
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Stations partenaires au Réseau-rivières 
En compensation du temps investi dans l’échantillonnage du Réseau-rivières, le MELCC octroie des heures de 
laboratoire pour le suivi de stations supplémentaires, de mai à octobre. Pour les saisons estivales 2019 et 
2020, l’OBV a choisi de documenter l’impact des rejets municipaux sur le ruisseau Vacher et la rivière Ouareau. 
De plus, l’OBV souhaitait acquérir davantage de connaissances sur l’état du milieu aquatique pour la rivière 
Ouareau, étant donné que sa qualité n’est évaluée qu’à Saint-Paul, près de son exutoire à la rivière 
L’Assomption. 

ꟷ Rivière Ouareau à Rawdon (2) 
ꟷ Ruisseau Vacher à Sainte-Marie-Salomé 

Suivi benthos 
Depuis 2015, des prélèvements d’eau sont effectués en continue au ruisseau Saint-Georges (Saint-Gérard-
Majella), en complémentarité avec les suivis de benthos effectués par le MELCC. Ainsi de mai à octobre, 
l’équipe expédie des échantillons d’eau de ce ruisseau agricole au laboratoire du Ministère à Québec. 
 

Pour consulter les résultats de ces analyses, visiter l’Atlas de l’eau 

 
MILIEUX RIVERAINS 
Caractérisation des rives – MRC de Montcalm 
En 2020, l’OBV CARA a poursuivi la caractérisation des cours d’eau agricoles de la MRC de Montcalm pour une 
huitième année. Le secteur d’étude comprenait la partie aval du bassin versant du ruisseau Saint-Esprit, situé 
dans les municipalités de Saint-Alexis-de-Montcalm, de Saint-Esprit et de Sainte-Julienne. 
 

 

 
 
 

 63 km de rives caractérisées  

 Bassin versant de 37 km2, dont la portion 
sud couvre 22,8 km2 

Ce sont plus de 425 kilomètres de 
rives caractérisées depuis 2012. 

https://environnement.gouv.qc.ca/eau/atlas/atlas-argis/index.html?extent=-9871155.7455%2C5289470.3873%2C-6456560.818%2C6964970.0473%2C102100&showLayers=Suivi_physicochimique_2000_%C3%A0_2020_4416_3772%3BSuivi_physicochimique_2000_%C3%A0_2020_7367%3BSDA_WMS_8004_2726_9652_4282_0%3BSDA_WMS_8004_2726_2%3BSDA_WMS_8004_2726_9652_1%3BSDA_WMS_8004_4
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Suivi des aménagements riverains – Ville de Charlemagne 
En 2019, l’équipe de l’OBV CARA procédait l’aménagement de deux propriétés riveraines appartenant à la Ville 
de Charlemagne, sur la rue Notre-Dame. Ils sont composés entièrement d’espèces indigènes, sélectionnées 
pour leurs diverses propriétés : stabilisation, floraison, comestibilité et attrait pour la faune et les 
pollinisateurs.  

Au cours de la période estivale 2020, l’équipe a procédé au suivi des plantations ainsi qu’au contrôle de la 
compétition. Ce suivi a permis d’optimiser les résultats et d’assurer le succès des aménagements. Enfin, à 
l’hiver 2021, l’OBV CARA a développé trois dépliants sur le milieu riverain afin de sensibiliser et informer les 
citoyens de la Ville de Charlemagne sur les différents enjeux et problématiques présents en rives.  

   

FOSSÉS PUBLICS 
Caractérisation des chemins et fossés publics du bassin versant du lac Écho 
Par ce projet, l’OBV CARA a doté les municipalités de Saint-Hippolyte et Prévost d’un outil de gestion pour 
optimiser leurs interventions en matière d’érosion et d’apport en sédiments vers le lac Écho. Ainsi, la 
caractérisation a été réalisée sur 27 kilomètres de chemins, divisée en 114 segments distincts.  Le rapport a été 
remis en format numérique accompagné d’une cartographie interactive pour faciliter la consultation des fiches 
diagnostique et de photographie. 

LITS D’ÉCOULEMENT 
Analyse des lits d’écoulement des cours d’eau de la MRC de L’Assomption 
Dans la poursuite de sa Stratégie de gestion durable des cours d’eau, la MRC 
de L’Assomption a mandaté l’OBV CARA pour la caractérisation des entités 
hydrographiques linéaires sur son territoire afin d’en valider le statut. À la 
suite d’une modélisation basée sur le Lidar, l'ensemble des lits d'écoulement 
ont été répertoriés. La validation géomatique et terrain, par points de 
contrôle, ont permis de mettre à jour le statut d’écoulement. 

2 aménagements riverains 
accessibles aux citoyens 

3 dépliants 

Téléchargez-les ici  

https://www.ville.charlemagne.qc.ca/fr/gestion-des-rives-et-bandes-riveraine
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MILIEUX HUMIDES ET HYDRIQUES 
Objectifs stratégiques de conservation des milieux humides et hydriques (OCMHH) 
En réponse à l’importante perte de milieux humides et la dégradation des milieux hydriques, le gouvernement 
du Québec a mis en place la Loi concernant la conservation des milieux humides et hydriques (LCMHH) visant 
la conservation de ces milieux. 

Les organismes de bassins versants ont reçu le mandat d’élaborer des objectifs stratégiques de conservation 
des milieux humides et hydriques. Ceux-ci devront être intégrés au Plan directeur de l’eau (PDE), un outil de 
planification important permettant de cibler les enjeux du territoire et les interventions possibles pour assurer 
le maintien de la qualité des cours d’eau, des lacs et des milieux humides sur le territoire. 

 
Pour en apprendre davantage consultez ce lien : Portrait des milieux humides et hydriques 
 

L’OBV CARA se dote de 5 objectifs stratégiques de conservation des milieux humides et hydriques 
Dans le cadre d’un exercice de concertation avec les acteurs de l’eau de son territoire, la Corporation de 
l’Aménagement de la Rivière l’Assomption (CARA) s’est dotée d’objectifs stratégiques de conservation des 
milieux humides et hydriques (OCMHH) à l’échelle de la zone de gestion intégrée de l’eau (ZGIE). 

L’intégration de cette planification stratégique au Plan directeur de l’eau (PDE) se traduit par la production 
d’un Addenda. Ce dernier inclut la modification, bonification et mise à jour de la section L’hydrographie et 
l’hydrologie du PDE (pages 35 à 114) ainsi que l’ajout des OCMHH. 

 
Consultez l’Addenda au PDE L’Assomption (déposé au MELCC pour approbation) 

 
Soutien aux MRC du territoire dans l’élaboration des Plans régionaux des milieux humides et hydriques 
L’OBV a participé à plusieurs tables de consultation des MRC sises sur son territoire afin de les soutenir dans 
leur démarche de production des plans régionaux des milieux humides et hydriques (PRMHH). L’équipe 
collabore plus étroitement avec la MRC de D’Autray, MRC de Joliette et la MRC de L’Assomption, mais 
également avec les organismes de bassin versant voisins, soit AGIR Maskinongé et Zone Bayonne.  

 
INONDATIONS 
Relevés des inondations 
Depuis 2017, l’équipe de l’OBV collabore avec divers 
intervenants de la sécurité publique pour le suivi des 
inondations et des événements extrêmes sur le territoire. 
Les principaux cours d’eau surveillés sont les rivières 
Noire, L’Assomption, Ouareau et de l’Achigan. Les 
secteurs visités étaient essentiellement situés dans les 
municipalités de L’Assomption, Sainte-Émélie-de-l’Énergie 
et Saint-Jean-de-Matha. Au printemps 2021, l’équipe s’est 
déplacée pour le marquage des crues dans la municipalité 
de Sainte-Émélie-de-l’Énergie.   

// Embâcle à Sainte-Émélie-de-l’Énergie 

https://storymaps.arcgis.com/stories/b1cdd1506f6e4532844428a9d60bf84f
https://www.cara.qc.ca/lobv-cara-se-dote-de-5-objectifs-strategiques-de-conservation-des-milieux-humides-et-hydriques/
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Défi 2 : Une meilleure gestion des réseaux municipaux 

APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE 
Analyse de vulnérabilité des sources des sources destinées à l’alimentation en eau potable 
Dans le cadre du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP), l’OBV CARA a été mandaté 
pour réaliser l’analyse de vulnérabilité des sources d’eau potable par six acteurs municipaux de son territoire, 
soit les municipalités de Crabtree et L’Épiphanie ainsi que les villes de L’Assomption, Joliette, Repentigny et 
Saint-Charles-Borromée. Débutée en 2018, l’analyse en est à l’an 3 qui vise le traitement de l’information et la 
production des rapports finaux. 

Traitement de l’information et rapport d’analyse.  
I. Évaluer les menaces associées aux éléments inventoriés 

II. Classer les éléments selon leur potentiel de risque 
III. Compiler certaines des données générées lors de l’analyse en cinq tableaux distincts, contenus dans 

les différentes feuilles du fichier Excel fourni par le Ministère pour l’analyse 
IV. Préparation des fichiers de type Shapefile à transmettre au Ministère 
V. Production des plans de localisation des aires de protection à présenter dans le rapport 

VI. Rencontres de validation avec les professionnels responsables du prélèvement 
VII. Production du rapport à transmettre par les municipalités 

   

REJETS D’EAUX USÉES 
Bilan de performance des stations d’épuration 
Dans le but de favoriser une meilleure gestion des réseaux municipaux, l’OBV a diffusé un rapport synthèse 
des résultats du bilan de performance des stations d’épuration, réalisé par la Fondation Rivières, à chacune 
des municipalités concernées.  

En septembre 2020, la Fondation Rivières et la Ville de L’Assomption lançaient un projet pilote de surveillance 
en continu de la qualité de l’eau de la rivière L’Assomption afin de mesurer les impacts des surverses d’eaux 
usées et d’autres sources de pollution sur la qualité bactériologique de la rivière. 

// Afin de calculer précisément l'aire de protection immédiate telle que 
définie dans le guide de l'analyse de la vulnérabilité des sources destinées à 
l’alimentation en eau potable au Québec, l’OBV a effectué une caractérisation 
terrain permettant de déterminer la ligne des hautes eaux sur une distance 
de 500 mètres en amont et 50 mètres en aval pour chacune des sources. 
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Défi 3 : Limiter la progression ou l’introduction d’espèces 
exotiques envahissantes 

PLANTES AQUATIQUES EXOTIQUES ENVAHISSANTES DANS LES LACS 
Mise en œuvre du Plan de lutte contre le myriophylle à épis sur le territoire de la MRC de Matawinie 
En mai 2020, le Conseil des maires de la MRC de Matawinie adoptait le Plan de lutte contre le myriophylle à 
épis sur son territoire, produit conjointement par la MRC et l’OBV CARA. Ainsi, dès juin 2020, s’amorçait la 
mise en œuvre. Parmi les actions mises de l’avant, notons l’accompagnement de 10 associations de lac pour 
l’application du Protocole de détection et de suivi des plantes aquatiques exotiques envahissantes dans les 
lacs de villégiature du Québec (MDDELCC, 2016), la création d’un groupe Facebook et d’une nouvelle adresse 
courriel pour faciliter et favoriser les échanges avec les acteurs du milieu. 

Visitez notre site Internet pour télécharger le Plan de lutte contre le myriophylle à épis sur le 
territoire de la MRC de Matawinie 

À la suite d’un appel de candidatures, 10 associations de riverains ont été sélectionnées parmi 29 candidatures 
soumises. La sélection s’est effectuée selon quatre critères prédéfinis. Le premier critère était lié la distribution 
géographique afin d’assurer une répartition équitable sur le territoire de la MRC de Matawinie. La présence 
confirmée ou suspectée de plantes aquatiques exotiques envahissantes ainsi que la vulnérabilité du plan d’eau 
à l’introduction du myriophylle à épis représentaient les critères 2 et 3. Enfin, l’association de lac devait 
démontrer son engagement soutenu pour la prise en charge du plan d’eau et sa disponibilité pour la tenue 
d’un atelier de formation sur les plantes aquatiques. 
 

Pour consulter le rapport technique des 10 lacs, visitez notre 
section Accompagnement des associations de lac 2020 

 
À la fin de l’été 2020, l’équipe a tenu deux kiosques de sensibilisation sur les 
plantes exotiques envahissantes et plus particulièrement le myriophylle à 
épis. Le premier s’est tenu au poste d’accueil de la ZEC Lavigne à Saint-Côme 
et le second a ciblé le réservoir Taureau à Saint-Michel-des-Saints.  

Plusieurs outils de sensibilisation et d’éducation ont été produits et diffusés, 
dont un canevas numérique de panneau sur le lavage des équipements 
nautiques, un guide d’identification sur les plantes aquatiques de la région et 
des capsules vidéo. 

https://www.cara.qc.ca/expertise-et-realisations/lutte-contre-les-plantes-exotiques-envahissantes/plan-de-lutte-contre-le-myriophylle-a-epis-dans-la-mrc-de-matawinie/
https://www.cara.qc.ca/expertise-et-realisations/lutte-contre-les-plantes-exotiques-envahissantes/plan-de-lutte-contre-le-myriophylle-a-epis-dans-la-mrc-de-matawinie/
https://www.cara.qc.ca/expertise-et-realisations/lutte-contre-les-plantes-exotiques-envahissantes/plan-de-lutte-contre-le-myriophylle-a-epis-dans-la-mrc-de-matawinie/plan-de-lutte-contre-les-plantes-aquatiques-exotiques-envahissantes/accompagnement-des-associations-de-lac-2020/
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PLANTES EXOTIQUES ENVAHISSANTES – IMPACTS SUR L’AGRICULTURE 

Portrait de la flore exotique envahissante dans le sud de la région de Lanaudière 
La coopérative de solidarité Services AgriXpert a sollicité la collaboration de l’OBV afin de documenter la 
répartition de certaines espèces de plantes exotiques envahissantes en milieu agricole, soit principalement 
dans les MRC de L’Assomption, de D’Autray et de Montcalm. Ce sont principalement 11 espèces qui ont fait 
l’objet de signalement : abutilon à pétales jaunes, amarante à racine rouge, amarante tuberculée, anthrisque 
des bois, berce commune, berce du Caucase, ériochloé velue, impatiente glanduleuse, panais sauvage, 
renouée du Japon et roseau commun. Ces plantes, venues d'ailleurs de manière volontaire ou non, se 
répandent maintenant sur le territoire à vitesse grand V. Leurs impacts sont divers, mais les principaux sont le 
risque pour la santé humaine (réaction cutanée), l’invasion des cultures, la perte de sol et l’érosion des rives, la 
diminution de la pollinisation et la perte de biodiversité. 

Fiches de sensibilisation sur les plantes exotiques envahissantes nuisibles en milieu agricole 
Une recherche documentaire a également été effectuée sur ces 11 espèces afin de documenter leurs impacts 
sur les cultures et les pratiques agricoles. Des fiches ont été élaborées en collaboration avec Services AgriXpert 
afin de sensibiliser les producteurs à la problématique des espèces exotiques envahissantes. Elles permettent 
d’identifier ces espèces nuisibles, de mieux comprendre leurs impacts et d’adapter les pratiques culturales afin 
d’éviter leur introduction et limiter leur propagation au champ. 
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Défi 4 : Acquisition, partage et actualisation des 
connaissances 

ÉVÉNEMENTS 

Mois de l’eau 2020 
En raison de la pandémie, les activités publiques et rassemblements n’ont pas été possible et l’OBV a dû 
prendre un virage numérique. La sensibilisation et l’information des acteurs du milieu et de la population s’est 
effectuée par le biais de nos outils en ligne. Ainsi, des publications sur les réseaux sociaux et le site Internet de 
l’OBV ont été réalisées au cours du mois de juin.  
 
Parmi les outils produits, quatre capsules informatives ont été créées dans le but de 
promouvoir la gestion intégrée de l’eau et mieux faire connaître le territoire. La 
thématique commune était : Un territoire de terre et d’eau. Ces capsules ont été 
présentées sous la forme de « saviez-vous que… ? », selon les thèmes suivants :  

 L’aménagement du territoire 

 L’approvisionnement en eau potable  

 Les lacs 

 Les milieux humides 
 

Visitez la section du Mois de l’eau 2020 pour voir ou revoir 
nos capsules. 

 
 
Gala Conserv’EAU 2020 
L’appel de candidature pour la 4e édition du Gala Conserv’EAU a été lancée à 
l’hiver 2020. La soirée de reconnaissance devait avoir lieu dans le cadre du 
Mois de l’eau 2020. Cependant, compte tenu la situation particulière 
engendrée par la pandémie mondiale, l’OBV a choisi de reporter son gala à 
l’année suivante.  

https://www.cara.qc.ca/evenements/mois-de-leau/
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IMPLICATIONS DANS LE MILIEU 

Les administrateurs et l’équipe professionnelle de l’OBV sont engagés au sein des acteurs locaux et régionaux 
dans divers mandats, comité et activités. Parmi ceux-ci, soulignons : 

> Collaboration avec le Parc Régional des 
Chutes-Monte-à-Peine-et-des-Dalles pour la 
production de panneaux de sensibilisation 

> Participation aux tables régionales afin de 
soutenir la démarche des PRMHH 

> Rendez-vous des OBV 2020 

> Suivi des travaux du Projet d’acquisition de 
connaissance des eaux souterraines (PACES) 

> Participation aux tables régionales de 
concertation 

> Participation à la table GIRT 062 
> Participation à la table du comité multi 

ressources TPI 

MERCI À NOS PARTENAIRES ET 
COLLABORATEURS FINANCIERS! 
Gouvernement du Canada 
Programme Emplois d’été Canada 
Circonscription électorale de Berthier-Maskinongé 

Circonscription électorale de Joliette 

Circonscription électorale de Montcalm 

Circonscription électorale de Repentigny 

Subvention salariale COVID 

 
Gouvernement du Québec 
Budget de soutien à la mission des OBV 

Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques (MELCC) 

Regroupement des organismes de bassins versants 
du Québec (ROBVQ) – Mois de l’eau 

Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec – PAAR   

 
Fondations 
Fondation de la faune du Québec 

Environmental Careers Organization Canada – 
ÉcoCanada  

Municipalités régionales de comté 
MRC de Joliette 

MRC de L’Assomption 

MRC de Matawinie 

MRC de Montcalm 

 
Municipalités locales 
Municipalité de Crabtree 

Municipalité de Saint-Donat 

Municipalité de Chertsey 

Municipalité de Saint-Charles-Borromée 

Municipalité de Saint-Hippolyte 

Municipalité de Prévost 

Ville de L’Assomption 

Ville de Charlemagne 

Ville de L’Épiphanie 

Ville de Joliette 

Ville de Repentigny
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MAISON DE L’EAU 
L’OBV CARA, ça déménage! 
En décembre 2020, l’équipe déménageait temporairement ses bureaux dans des locaux 
temporaires, à quelques kilomètres du Pavillon de la rivière, sur la rue Saint-Thomas à Joliette. 
L’OBV CARA poursuit ses démarches de planification pour l’implantation de son nouveau siège 
social. Tel qu’annoncé précédemment, la Maison de l’eau sera localisée en bordure de la rivière 
Ouareau à Rawdon. Le terrain se situe à proximité du Parc des chutes Dorwin, sur la 1ère avenue, 
à la sortie de la Municipalité. 

 

 
En attendant le déménagement officiel, l’équipe de l’OBV est relocalisée dans des bureaux 
temporaires situés au : 
415, rue Saint-Thomas 
Joliette (Québec) J6E 3P9 
 

Un site enchanteur en 
bordure de la rivière Ouareau 
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Outils de communication 
LE SITE INTERNET – WWW.CARA.QC.CA  
Quelques statistiques (entre le 1er avril 2020 et le 31 mars 2021) 
 
Utilisateurs 

 

Nouveaux utilisateurs 

 

Nombre de pages vues 

 
Le site Internet de l’OBV CARA www.cara.qc.ca a connu une légère augmentation de ses 
visiteurs au cours de l’hiver 2021. La majorité des visiteurs en étaient à leur toute première 
visite. En moyenne, les utilisateurs parcourent au moins 2 pages du site et y séjournent 
quelques minutes seulement. 

L’OBV souhaite attirer davantage de visiteurs et augmenter leur rétention sur son site Internet. 
Pour ce faire, il vise notamment la mise à jour de certaines sections et l’ajout d’outils de 
sensibilisation.  
 
 
 
RÉSEAUX SOCIAUX 
Page Facebook – Organisme de bassin versant CARA 
L’audience est plutôt stable sur les réseaux sociaux avec 553 membres (« J’aime la page »). Ce 
sont essentiellement des femmes (62,8 %) qui suivent la page de l’OBV. Le public est âgé entre 
25 et 54 ans, et provient en grande partie de la région de Lanaudière, dont majoritairement le 
grand Joliette. 

 

Parmi les publications ayant eu la meilleure couverture, notons celle de la Journée mondiale de 
l’eau (22 avril) et celle liée aux 5 objectifs de conservation stratégiques des milieux humides et 
hydriques dont s’est doté l’OBV. 
 
Groupe Facebook – Les plantes aquatiques de Lanaudière 
Dans le cadre du projet de lutte contre le myriophylle à épis sur le territoire de la MRC de 
Matawinie, l’OBV CARA a créé un groupe Facebook au printemps 2020. Un an plus tard, le 
groupe compte déjà plus de 200 membres, principalement issu d’association de lac. 
Joignez notre communauté :  Les Plantes aquatiques de Lanaudière 

http://www.cara.qc.ca/
http://www.cara.qc.ca/
https://www.facebook.com/groups/305115523820090
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